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  Monsieur Jean-Pierre Bordron, commissaire enquêteur, 

 

Je vous fais savoir par la présente mon opposition aux projets éoliens Nord et Sud de Puy-du Lac. 

Ces derniers réfutent plusieurs de mes idées, voire idéaux. 

 

Je suis consciente qu'il faut préparer, ou même acter dès à présent la transition écologique, j'ai été 

longtemps pro-éolienne mais à présent je vois le problème autrement. Lorsqu'elles sont érigées en 

pleine campagne et sont en petit nombre, elles peuvent se justifier quoique leur rendement étant si 

faible par rapport à nos besoins que je suis à même, comme beaucoup, de les prendre pour un leurre 

écologique. Près des habitations, comme prévu à Puy-du-Lac, c'est un non-sens sanitaire et près des 

marais et des bois une atteinte à la biodiversité. 

 

Je suis écologiste dans l'âme, sans appartenance à un parti, juste membre d'une Amap (Association 

pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne) à Tonnay-Boutonne. Quel avenir pour nos éleveurs qui 

verront leur production laitière diminuée en qualité et en quantité ? Combien de bétail va en 

souffrir, voire mourir ?                                                                                                                                 

Je refuse de voir le sol étranger fouillé, dénaturé, saccagé pour prélever les terres rares nécessaires à 

la fabrication des éoliennes.  Que penserait-on si des entreprises étrangères venaient fouiller, 

dénaturer notre Larzac, au seul bénéfice de ces pays étrangers qui plus est  ?!                                             

Je refuse ces blocs de béton dont notre sol sera blindé pour supporter les mats,  même après leurs 

démantèlements. Nous allons revenir au temps des blockhaus ? 

 

Il y a risque pour la faune (cigognes, chauves-souris) 

Proche de la Nature, aimant les arbres, les balades dans les bois, je frémis à l'idée que leurs hôtes 

(oiseaux comme mammifères ne souffrent de la proximité d'éoliennes, Que penser de la sécurité des 

cigognes que je vois planer dans les marais (* Natura 2000.) si proches que je m'y rends à pied, et 

parfois, jusqu'au dessus de ma maison de Cresson. 

 

Parlons des chauve-souris, ma maison est l'un de leurs vingt et uns refuges puylaquois, initiés par 

l'association porteuse.  Ces divers points sont pour moi de l'écologie active, loin des remous 

médiatiques et des partis que bafouent ces projets. 

 

Je suis par ailleurs convaincue des risques sanitaires de l'ensemble de la population puylaquoise et 

la mienne avec des mats érigés à moins de 610 m et 815 m de chez moi. À 75 ans, je frémis à l'idée 

des nuisances sonores, des infrasons, des troubles neurologiques qui pourraient porter atteinte à ma 

santé et aussi à celles de mes petites filles que je reçois régulièrement. 

De plus, je vois déjà celles de St Crépin et d'Archingeay depuis mon jardin et dans les environs 

proches d'autres sites (St-Loup par exemple) je refuse cette pollution visuelle.   

 

Membre de l'association « le Quart d'Ecu, raconte Puy-du-Lac », je redoute l'impact sur la survie du 

Son et Lumière. Le public vient de très loin voir notre spectacle qui retrace la vie de nos aïeux. Ils 

recherche la campagne telle que l'on connue les héros de cette saga et non un paysage industriel. 

 

Attachée au Patrimoine local, je redoute la dégradation visuelle et par ricochet économique de l'un 

d'eux. Notre petite église , celle de St Coutant-le-Grand très proche, le château de la Grève 

(mémoire des seigneurs de Tonnay-Boutonne en étant leur lieu de résidence dès le 18°s.) 



Qu'adviendra-t-il du  Logis du Péré que les propriétaires actuels viennent de le sauver de l'oubli et 

l'ont magnifiquement restauré et promu. 

 

 

Savez-vous Messieurs, que Tonnay-Boutonne est sur le chemin annexe de St Jacques qui va de 

Surgères à Saintes, passe non loin de Veille et Pas Colin. 

 

Enfin, comment pensez-vous que la volonté du Conseil Départemental de développer le tourisme 

Vert soit entendu avec cette prolifération de parcs éoliens dans l’arrière pays dont les Vals de 

Saintonge où se situe la commune font partie ? 

 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, je m'insurge et dis clairement mon désaccord : je suis 

DEFAVORABLE à ces projets menés par les entreprises FREESIA pour le projet Nord et 

ECHERVERIA pour le projet Sud. 

 

Merci de votre attention, 

Sincèrement 

B.Bouillon 

 


